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Assemblée Générale Ordinaire F.F.H. – 5 avril 2014 
 

 
Relevé des décisions 

 
 

Les groupements sportifs membres de l'association FEDERATION FRANCAISE DE 
HOCKEY ont été convoqués en Assemblée Générale Ordinaire et en Assemblée 
Générale Extraordinaire à l’Hôtel Ibis Berthier Porte de Clichy le samedi 5 avril 
2014. 
 
10h09 : 63 clubs sur 138 autorisés à prendre part au vote étaient présents ou 
représentés pour un total de 330 voix sur 428.  
 
Aucun quorum n’étant exigé en Assemblée Générale Ordinaire, celle-ci peut donc 
valablement délibérer. 
La majorité en A.G. Ordinaire est fixée à 166 voix. 
 
Conformément à l’article 4.3 des Statuts de la F.F.H., l’Assemblée Générale 
Extraordinaire doit réunir au moins la moitié des membres en exercice représentant 
au moins la moitié des voix. Seuls 63 clubs sur les 138 autorisés à prendre part au 
vote étant présents ou représentés, l’Assemblée Générale Extraordinaire ne peut se 
tenir. 
 
Assemblée Générale Ordinaire 
 

• Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire Elective et 
de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 23 mars 2013. 

Résultat du vote : Adopté à l’unanimité 
 

• Rapport Moral 2013 par le Secrétaire Général. 
Résultat du vote : Adopté à l’unanimité 

 

• Rapport financier 2013 du Trésorier. 
Résultat du vote : Adopté à l’unanimité 

 

• Approbation des comptes de l’exercice 1er Janvier 2013--> 31 Décembre 
2013. 

Résultat du vote : Adopté à l’unanimité 
 

•  Proposition de modification n°1 du Règlement Intérieur. 

Date d’application : 1er juillet 2014 

Résultat du vote : Abstention 7 – Contre 0 – Pour 323 

 

•  Proposition de modification n°2 du Règlement Intérieur. 

Date d’application : 6 avril 2014 

Résultat du vote : Adopté à l’unanimité 
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•  Proposition de modification n°3 du Règlement Intérieur. 

Date d’application : 1er juillet 2014 

Résultat du vote : Adopté à l’unanimité 

 

•  Proposition de modification n°4 du Règlement Intérieur. 

Date d’application : 1er juillet 2014 

Résultat du vote : Adopté à l’unanimité 

 

•  Proposition de modification n°5 du Règlement Intérieur. 

Date d’application : 6 avril 2014 

Résultat du vote : Adopté à l’unanimité 

 

•  Proposition de modification n°6 du Règlement Intérieur. 

Date d’application : 6 avril 2014 

Résultat du vote : Adopté à l’unanimité 

 

•  Proposition de modification n°7 du Règlement Intérieur. 

Date d’application : 6 avril 2014 

Résultat du vote : Adopté à l’unanimité 

 

• Proposition de modification n°1 du Règlement Disciplinaire. 

Date d’application : 6 avril 2014 

Résultat du vote : Adopté à l’unanimité 

 

• Proposition de modification n°2 du Règlement Disciplinaire. 

Date d’application : au fur et à mesure des modifications des Statuts et Règlements 

des Ligues et Comités Départementaux, et au plus tard le 5 avril 2015. 

 

Résultat du vote : Abstention 6 – Contre 23 – Pour 301 

 

•  Constitution de la Ligue de Lorraine. 

Résultat du vote : Adopté à l’unanimité 

 

• Constitution du Comité Départemental du Lot et Garonne. 

Résultat du vote : Adopté à l’unanimité 

 

•  Constitution du Comité Départemental de Haute Garonne. 

Résultat du vote : Adopté à l’unanimité 

 

•  Constitution du Comité Départemental du Tarn. 

Résultat du vote : Adopté à l’unanimité 
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• Montant de la cotisation fédérale 2015/16. 

Résultat du vote : Abstention 6 – Contre 25 – Pour 299 

 

•  Approbation du budget 2014.  

Résultat du vote : Abstention 40 – Contre 148 – Pour 130 

 

Compte tenu de l’augmentation envisagée des tarifs des licences pour la saison 

2014/15, les membres de l’Assemblée Générale refusent d’adopter le budget 

présenté.  

Le Président de la Fédération propose d’appliquer les principes suivants à 
l’ensemble des tarifs de licences : 
 

- pas de hausse de la part régionale vis-à-vis des montants appliqués lors des 
saisons 2012/13 et 2013/14 ; 

 
- part fédérale diminuée de 1 € sur le coût de chaque licence par rapport aux 

tarifs initialement formulés pour la saison 2014/15. 
 

Sur ces bases, il est demandé aux membres de l’Assemblée Générale de se 

prononcer une nouvelle fois sur l’adoption du budget 2014 : 

 

Résultat du vote : Abstention 40 – Contre  107 – Pour 171 

 

Le budget définitif intégrera les baisses des tarifs de licences énoncées ci-

dessus. 

 

Fait à Paris, le 11 avril 2014. 
 
                       Olivier Moreau                                                        Jean-Jacques Durchon 
                  Président de la F.F.H.                                            Secrétaire Général de la F.F.H. 
 

 

 

 

 


